
PROVINCE DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-CÔME 
SAINT-CÔME, CO. BERTHIER 
 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 463 -2010 
 
AYANT POUR EFFET DE DÉCRÉTER LES TAUX ET TARIFS DES TAXES POUR 
L’ANNÉE 2010 ET LE MODE DE VERSEMENTS. 
 
MONSIEUR LE MAIRE DEMANDE LE VOTE 
 
ATTENDU QUE La Paroisse de Saint-Côme a le pouvoir de décréter le mode d’imposition 

ainsi que les taux et tarifs des taxes. 
 
ATTENDU QUE La Paroisse a aussi le pouvoir, selon l’article 252 du Code Municipal de 

décréter par règlement le mode et le nombre de versements égaux. 
 
ATTENDU QU’ Avis de motion a été régulièrement donné à la séance ordinaire du 

14 décembre 2009. 

EN CONSÉQUENCE, les membres du conseil municipal ayant tous voté en faveur de l’adoption du 
présent règlement, il est proposé par monsieur le conseiller Martin Bordeleau et résolu à l’unanimité 
des conseillers que le présent RÈGLEMENT NUMÉRO 463-2010 soit adopté et qu’il soit par le 
présent règlement ordonné, décrété et statué ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 

toutes fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 Les TAUX des taxes foncières municipales pour l’année 2010 sont établis 

comme suit : 
 

a) Le taux de la taxe foncière générale prélevée sur tous les biens fonds 
imposables sur le territoire de la municipalité est établi à 0.57$ du cent 
dollars d’évaluation. 

 
b) Le taux de la taxe police prélevée sur tous les biens fonds imposables sur 

le territoire de la municipalité est établi à 0.0901$ du cent dollars 
d’évaluation. 

 
c) Le taux de la taxe pour le transport en commun ainsi que pour le 

transport adapté prélevée sur tous les biens fonds imposables sur le 
territoire de la municipalité est établi à 0.0033$ du cent dollars d’évaluation 

 
d) Le taux de la taxe de compensation pour services municipaux prélevée 

sur certains immeubles exempts de taxes foncières est établi à 0.3500$ 
du cent dollars d’évaluation. 

 
ARTICLE 3 La Paroisse de Saint-Côme établit par le présent règlement le tarif de taxes 

de roulottes à 150$ par unité. 
 
ARTICLE 4 Les TARIFS des taxes pour différents services municipaux pour l’année 2010 

sont établis comme suit : 
 
a) pour un service d’ORDURES une compensation qui sera payable 

annuellement par le propriétaire de tout immeuble ou partie d’immeuble 
sur le territoire de la municipalité selon le tableau suivant;   

 
« La taxe d’ordures sera facturée selon la catégorie applicable et ce à 
la date d’émission du permis de construction ». 

 
b) pour un service d’AQUEDUC une compensation qui sera payable 

annuellement par le propriétaire de tout immeuble ou partie d’immeuble le 
long du tracé du réseau d’aqueduc municipal selon le tableau suivant;  

 



TAXE SPÉCIALE POUR RÈGLEMENT D’EMPRUNT SUR CHACUN 
DES IMMEUBLES CONNECTÉS AU RÉSEAU D’AQUEDUC : 91,00$ 

 
c) pour un service d’ÉGOUT, une compensation qui sera payable 

annuellement par le propriétaire de tout immeuble ou partie d’immeuble le 
long du tracé du réseau d’égout municipal selon le tableau suivant; 

 

  ORDURE 
 
AQUEDUC 

 
ÉGOUT 

TARIF RÉSIDENTIEL  135,00$ 108,00$ 200,00$ 
(Par unité de logement)      
TARIF COMMERCIAL    
HÉBERGEMENT    
Auberge 135$ + 25$ par unité  21,60$ par unité 40,00$ par unité
Motel 135$ + 25$ par unité 21,60$ par unité 40,00$ par unité
Maison de retraite  135$ + 25$ par unité 21,60$ par unité 40,00$ par unité
Chalets 135$ par chalet 108,00$ 200,00$ 
Camp de Vacance 405,00$ 108,00$ 200,00$ 
Gîtes 135$ + 25$ par unité S/O S/O 
Pourvoirie 135$ + 25$ par unité S/O S/O 
Camping 135$ + 8$ par unité S/O S/O 
RESTAURATION     
Restaurant "GROS" 810,00$ 145,00$ 243,00$ 
Restaurant "MOYEN" 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Restaurant "PETIT" 202,50$ 108,00$ 200,00$ 
Bar et/ou Spectacle 202,50$ 145,00$ 243,00$ 
Traiteur 68,04$ S/O S/O 
VENTE PRODUITS     
Épicerie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Boulangerie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Boucherie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Dépanneur 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Quincaillerie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Pharmacie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Variété 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Boutique 135,00$ 68,00$ 81,00$ 
VENTE SERVICES     
Station de ski 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Garage 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Location véh. et équip récréatifs 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Résidence funéraire 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Pisciculture 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Agro-touristique 202,50$ S/O S/O 
Équitation 202,50$ S/O S/O 
Atelier de réparation 135,00$ 68,00$ 81,00$ 
Entreposage 135,00$ 68,00$ 81,00$ 
Salon de coiffure, santé & beauté 135,00$ 68,00$ 81,00$ 
Clinique dentaire  135,00$ 68,00$ 81,00$ 
Tatouage 135,00$ 68,00$ 81,00$ 
Construction, rénov & excavation 68,04$ S/O S/O 
Taxi 68,04$ S/O S/O 
Informatique 68,04$ S/O S/O 
Services à domicile 68,04$ S/O S/O 
INDUSTRIES     
Moulin à scie 405,00$ S/O S/O 
Confection véhicules récréatifs 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Ébénisterie 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Couture 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
INSTITUTIONS     
Institutions financières 405,00$ 145,00$ 243,00$ 
Bureau de poste 405,00$ 145,00$ 243,00$ 



ARTICLE 5 MOUSTIQUES 
 

Tarif résidentiel; 
 
Par unité de logement :     65,00$ 
Terrains vagues (les 5 premiers) :    35,00$ 
Terrains vagues (le 6ème et suivants);  25,00$ 

 
Tarif commercial; 
 
Commerces sans résidence:    140,00$ 
Commerces de services avec résidence;    75,00$ 
Hébergement sans résidence;     15,00$/unité 
Hébergement  avec résidence incluant 5 unités:  140,00$ 
Unités additionnelles       15,00$/unité 
Terrain de camping de moins de 50 unités :    15,00$/unité 
Terrain de camping de 50 unités  et plus:     10,00$/unité 
Terrain de Golf :             5 000,00$ 

 
ARTICLE 6 SECTEUR BARRAGE LAC CÔME 
  

Une taxe de secteur sous forme de compensation au montant de 75,00$ sera 
facturée et payable annuellement par le propriétaire de tout immeuble ou partie 
d'immeuble sur le territoire du secteur concerné, soit le secteur du Lac Côme. 

 
ARTICLE 7 DÉNEIGEMENT ET SABLAGE CHEMINS PRIVÉS 
 

En vertu de l'article 70 de la Loi sur les Compétences Municipales et sur 
réception d'une requête d'une majorité des propriétaires ou occupants riverains 
de certaines rues privées, une taxe de compensation sera payable 
annuellement par les propriétaires ou occupants desdites rues privées 
déneigées et sablées par la municipalité au coût de 1 850$/km. 

 
ARTICLE 8 Lorsqu’un compte de taxes totalise 300$ et plus, le contribuable peut payer en 

trois (3) versements égaux. La Municipalité décrète par le présent règlement 
que seul le montant du versement échu est exigible. 

 
ARTICLE 9 Le présent règlement abroge toute disposition antérieure ayant trait à la 

taxation. 
 
ARTICLE 10 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adopté 
 
 

 
 
                                             
Jocelyn Breault, maire                         Alice Riopel, directrice générale  
 

 
 
 


